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CCOOMMMMUUNNIIQQUUEE  DDEE  LLAA  1144EEMMEE  RREEUUNNIIOONN  DDUU  
CCOONNSSEEIILL  DDEE  PPAAIIXX  EETT  DDEE  SSEECCUURRIITTEE  

 
 
Le Conseil de Paix et de Sécurité (CPS) de l’Union africaine (UA), en sa quatorzième 
réunion, tenue le 9 août 2004, sous la présidence du Représentant permament de la 
République algérienne démocratique et populaire, a adopté le communiqué qui suit sur 
la crise dans la région du Darfour, au Soudan :   
 
Le Conseil, 
 
1. Réaffirme la nécessité pour l’ensemble des parties soudanaises, à savoir le 
Gouvernement du Soudan, le Mouvement pour la Justice et l’Egalité (JEM) et le 
Mouvement/Armée de Libération du Soudan (SLM/A), de respecter les engagements 
qu’elles ont pris au terme de l’Accord de cessez-le-feu humanitaire du 8 avril 2004 et de 
se conformer aux décisions pertinentes de l’UA ; 
 
2. Se félicite de l’annonce de la reprise du dialogue politique entre les parties 
soudanaises à Abuja, au Nigeria, le 23 août prochain.  A cet égard, le Conseil rend 
hommage aux efforts déployés par le Président en exercice de l’UA et le Président de 
la Commission de l’Union africaine ; 
 
3. Demande aux parties soudanaises de se faire représenter au plus haut niveau 
aux pourparlers d’Abuja et exhorte  l’ensemble des Etats membres et les partenaires 
de l’UA à apporter l’appui nécessaire pour assurer le succès de ces pourparlers ; 
 
4. Se félicite des progrès réalisés dans la mise en place de la mission de l’UA au 
Darfour, y compris la Force de Protection ; 
 
5. Réitère la nécessité pour l’UA de continuer à diriger les efforts visant à régler la 
crise que connaît la région du Darfour. A cet égard, le Conseil se félicite de l’appui que 
les Nations Unies, l’Union européenne (UE), la Ligue des Etats arabes et les partenaires 
bilatéraux apportent à l’UA ; 
 
6. Réitère l’urgence d’une assistance humanitaire accrue aux populations civiles 
affectées par la crise ; 
 
7. Décide de rester activement saisi de la question. 
 
 
 


